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Reconnaissance.—Que s'il étaîl possible quMl compromît ces droits que nou
appelions les siens, mais qui appartenant plutôt à la Royauté' qu'au Roi lu
même, sont essentiellement les notues et pour notUe propre avantage, i

tnettrait nos droits en danger et en cela nous ferait une grande injustice.—Que
IL est dtins l'obligation de soutenir inviolablement et d'ue main ferme noi
seulement sa propre part, (comme Roi) dans la constitution, mais encore 1

constitution dans toute son inte'guite' et de la transmettre immaculée à soi
Successeur et à nos descendans comme leur patrimoine le plus cher et le plu
précieux —Que nos droits et nos libertés ne sont pas moins concernés dans s
fermeté que dans celle de nos Représentans.—Que la faiblesse, toujours Uk
vice dans ceux dont les devoirs, subordonnés aux siens, sont déterminés pa
la loi, serait en lui encore bien pis.— Enfin que c'est le devoir de toutsuje
qui a une tête pour penser et un cœur pour sentir, de rechercher dans un es
prit calme et impartiale, si, dans la dispute dans laquelle la Législature es

^"S'îf,^,^'
^^ "*" ^* ^^^ serviteurs agissans sous son autorité sont, par des mo.

tifs illégaux, vicieux et corrompus eu contestation dans une mauvaise cause
pour un objet injuste et inconstitutionnel

; ou si au contraire ils ne sont pas,
occupes à repousser une agression injuste et inconstitutionnelle et à maintenir
a bon droit et vertueusement constitutionnel ce qu'ils ne peuvent abandonner
qu avec la souveramnete de la Province.
Pour adopter dans la matière actuelle quelques uns des derniers mots dal

notre immortel Nelson, dans un conllit important d'une autre nature, dans
lequel les droits de notke Roi et de notre pays sont aussi vu enjeu, oa
peut, dans la crise du moment proclamer avec bien de i'apropos que ''le pays
'^ s'attend à ce que chacun fasse son devoir.''
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Si on abandonne ce point, il est difficile de prédire quel au^re point d'impor-
tance ;««;ei/re sera l'objet de la piétention suivante. C^a concession d'ua
droit a un antagoniste présomptueux est souvent faussement interprétée par
lui en un droit de compter sur la concession ultérieure d'un autre droit, pourvu
quil persiste dans ses prétentions.^ Quelque lenteur que les autorités légis-
latives peuvent mettre a parvenir à un compromis équitable et permantntffcara moins qu il ne soit permanent il vaut mieux qu'il n'y en ait p^sjjsur cett^ma-
tiere si importante sous un point de vue constitutionnel, il est cirtain que les
serviteurs responsables du Roi, ne peuvent s'oublier ni n'oublieront le Respectqu ils se doivent a eux mêmes et leurs devoirs envers leur maitre au poîni depermettre dans ce te question que les droits communs de Sa Majesté, de leurpatrie et de tous les Sujets du Roi dans cette Province comme en fai antpartie, soient le moins du monde compromis. Leur détermination ne peut avoir

n eiî!r.fV""'^T;";,''
^^ ""' "^"^^ délibération et d'après une connaissance

pleine et coroplette du cas sous tous ses rapports, et il y sera sans doute perse- '

vere avec sagesse mais aussi avec fermeté.
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